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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-41520

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 26-41520

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-41467

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DE LOIRENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. le PrésidentCorrespondant : 

4 Place Georges Clemenceau  Adresse :  , 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE
Coordonnées :

 Téléphone : +33 386289292
 Courriel : contact@coeurdeloire.fr

 Adresse internet : http://www.ternum-bfc.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.ternum-bfc.fr/index.php?page=Entreprise.
EntrepriseDetailsConsultation&id=690679&orgAcronyme=x7e

Section 3 - Description du marché

Etude du rétablissement de la continuité écologique sur les ouvrages hydrauliques Objet du marché : 
de la Vrille à SAINT-AMAND-EN-PUISAYE et ARQUIAN

4 Place Georges Clemenceau  Lieu d'exécution et de livraison : , 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"La date de remises des offres est fixée au 22/05/2026 - 12h00."Ajouter : 

23/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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